
• Assurer la maintenance électrique préventive et les dépannages.                        

• Assurer la maintenance électrique basse tension dans les bâtiments 
communaux dans le respect des règlements en matière de sécurité 
et de prévention (curative et préventive).                                                                                                                              

• Entretenir et surveiller les installations électriques.                                              

• Diagnostiquer l’origine des dysfonctionnements.                                                

• Remplacer les éléments défectueux et assurer les réglages.                                     

• Réaliser des travaux de rénovation, de réaménagement ou 
d'équipement neuf des installations électriques dans le patrimoine 
bâti dans le respect de la réglementation.                                                                                                                          

• Réaliser les installations de câblage informatique et installation 
courant faible (alarme incendie, intrusion, sonorisation).                                                                          

• Assurer la maintenance électrique basse tension.                                                                    

• Effectuer la levée des réserves suite aux contrôles périodiques 
réglementaires   

• Interventions préventives et correctives sur les équipements 
électriques dans les bâtiments communaux et espaces publics.                                                                  

• Polyvalence en fonction des besoins sur des missions de plomberie 
liées aux installations sanitaires des bâtiments communaux. 

• Assurer la maintenance de 1er niveau du parc horodateurs. 

• Maintenance des parkings à enclos. 


